
Voter pour la FSU, c'est choisir : 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022  CSA-M

C’est l’instance de dialogue social la plus
haute au sein du Ministère de la Justice 

Le CSA est compétent sur l’organisation et le
fonctionnement des services, ainsi que les
orientations politiques des missions

Il concerne les personnel.les des services
judiciaires, de la protection judiciaire de la
jeunesse et de l’administration pénitentiaire 

Son rôle est d’autant plus essentiel depuis le
transfert de compétences des différentes
administrations vers le secrétariat général
du ministère 

  

 Elle reprend les compétences des CHSCT
(comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail)

 Elle est compétente pour toute question
relative à l’environnement de travail,
aménagement des postes de travail, durée
et horaires de travail, incidences des
nouvelles technologies sur les conditions
de travail.
 

Elle traite de la prévention des risques
psycho-sociaux, des violences (dont
harcèlement, violences sexistes et
sexuelles) et discriminations

Un syndicat qui représente et défend tou.tes les
agent.es, titulaires et contractuel.les, syndiqué.es et
non syndiqué.es

Un syndicat en faveur d’une Justice humaniste,
émancipatrice, respectueuse des droits et libertés
des publics accompagnés 

Un syndicat multicatégoriel éloigné des visions
corporatistes et qui défend la pluridisciplinarité

Un syndicat force de propositions, qui se montre
combatif et à la recherche de convergences avec
les autres organisations syndicales de lutte et de
transformation sociale, au service de tou.tes les
professionnel.les 

Un syndicat qui lutte pour les services
publics et qui siège au Conseil Supérieur de
la Fonction Publique d'Etat



Connectez-vousConnectez-vous
et VOTEZet VOTEZ ! !

2ème organisation syndicale
2ème organisation syndicale

dans la Fonction Publique d’Etat
dans la Fonction Publique d’Etat  

LA DÉFENSE DES MISSIONSLA DÉFENSE DES MISSIONSLA DÉFENSE DES MISSIONS

Une charge de travail adaptée, avec une augmentation des moyens humains
et une baisse du nombre de personnes accompagnées pour une meilleure
qualité de travail.
Lutter contre toutes les discriminations et les violences au travail et dans la
société
Exiger une réelle égalité salariale et d’avancement entre femmes et hommes. 
Une politique active de prévention et de lutte contre les risques psycho-sociaux,
et la reconnaissance concrète du burn-out comme maladie professionnelle
Une amélioration des moyens matériels qui prenne en compte l'urgence
climatique : des locaux, des véhicules et des outils numériques adaptés.
Des moyens ambitieux dédiés à l’action sociale pour tou.tes les personnel.les
(restauration, logement, place en crèches, chèque-vacances, …). 
La lutte contre la bureaucratisation et des formes de management
maltraitantes pour permettre aux professionnel.les de se recentrer sur leurs
cœurs de métier. 

DE MEILLEURES CONDITIONS DE TRAVAILDE MEILLEURES CONDITIONS DE TRAVAILDE MEILLEURES CONDITIONS DE TRAVAIL

La défense de la spécificité des métiers du ministère de la Justice
et de ses missions 
Pour les mineur.es et jeunes majeur.es, rétablir la primauté de l’éducatif sur
le répressif.
Pour les majeur.es, reconnaître le caractère régalien du prisme criminologique
tant pour l’évaluation que l’intervention sur la prévention de la récidive
Non à la privatisation de nos missions, aux délégations massives
vers le privé et l’associatif  

La défense d’une fonction publique de statut et de carrière
La création de postes de titulaires à hauteur des besoins
La défense d’une formation statutaire initiale et continue de qualité 
Un plan de titularisation de tou.tes les contractuel.les 
Une politique salariale fondée sur une revalorisation ambitieuse du
point d’indice indexé à l’inflation et l’arrêt du développement des primes
non intégrées au salaire 
Un plan de refonte de toutes les grilles indiciaires, incluant un
rattrapage conséquent notamment pour les catégories C 
L’abrogation de la loi de transformation de la fonction publique,
destructrice des services publics et des droits des personnel.les
(notamment mobilité et avancement).

LA DÉFENSE DES STATUTSLA DÉFENSE DES STATUTSLA DÉFENSE DES STATUTS

En décembre 2022

FRANCISCO Jacqueline - CSE - UEMO Paris Bastille
CARRAUD Estelle - CPIP - SPIP Mulhouse
HAUCHECORNE Marielle - éduc. - UEMO Poitiers
BLANC André - DPIP - SPIP Neuvic
TINTILLIER Céline - psychologue - UEHDR Rouen
LE-DIMEET Vincent - surveillant - MA le Mans
JAMES Nathalie - adj. admin. - UEAJ Le Perreux sur Marne
GIBERT Anne - attachée - DAP Paris
BLATTEYRON Arnaud - AT - UEHC Clermont-Ferrand
CAQUINEAU Olivier - CPIP - SPIP Aix en Provence
KWONG Vaihere - éduc. - STEMOI Papeete
BOUILLET Lucile - psychologue - SPIP 51
GRALL Arnaud - PT - UEAJ Angoulême
MONCOMBLE Adélaïde - CPIP - SPIP Bordeaux
GREGOIRE POROT Sylvie - greffière - TJ Lyon
PERESSUTTI Laurence - greffière - TJ Mulhouse
OLLIVIER Sonia - CSE - UEMO Paris
SEPULCRE Joël - surveillant - SPIP Paris
NEFRA Nouredine - CSE - UEHC St-Genis-les-Ollières
SACCOCCIO Mathilde - ASS - SPIP Nice
LE FOLL Pascal - ASS - UEMO Nantes 1
BORGEAUD Alexandrine - DPIP - SPIP Dijon 
MARROT Guillaume - Cadec - UEHD Montpellier
GAUTHRIN Emmanuel - surveillant - MC Clairvaux
FORTUNATO Vito - éduc. -  UEMO Carcassonne
LACREUSE Justine - CPIP - SPIP Soissons
DROUHIN Claire - éduc. - UEMO Amiens
PRAT Christophe - psychologue - SPIP Avignon
MOREAU Mathieu - éduc.- UEMO Dijon
CADIEU Marie-Aude - assistante spécialisée - TJ Avignon

 


